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FIN DE DEROGATIONS 

Par décret n° 2011-558 du 18 mai 2011. 

Il est mis fin à la dérogation pour exercer dans le 

secteur public de Monsieur Mohamed Ben Ezzeddine 

à compter du 1er mai 2011.  

 

Par décret n° 2011-559 du 18 mai 2011. 

Il est mis fin à la dérogation pour exercer dans le 

secteur public de Monsieur Ahmed Kedidi à compter 

du 5 avril 2011.  

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

Décret n° 2011-560 du 14 mai 2011, portant 

modification du décret n° 98-1812 du 21 

septembre 1998 fixant les conditions et les 

modalités d'attribution et de retrait de la carte 

de soins gratuits.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition des ministres des affaires sociales 

et de la santé publique,  

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 

l'organisation sanitaire et notamment son article 35,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret n° 81-1634 du 30 novembre 1981, 

portant règlement général intérieur des hôpitaux, 

instituts et centres spécialisés relevant du ministère de 

la santé publique,  

Vu le décret n° 98-1812 du 21 septembre 1998, 

fixant les conditions et les modalités d'attribution et de 

retrait de la carte de soins gratuits modifié par le 

décret n° 2004-2731 du 31 décembre 2004 notamment 

ses articles 9 et 11,  

Vu l'avis des ministres de l'intérieur et des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Les dispositions de l'article 11 du 

décret n° 98-1812 du 21 septembre 1998, fixant les 

conditions et les modalités d'attribution et de retrait de 

la carte de soins gratuits, modifié par le décret n° 

2004-2731 du 31 décembre 2004 susvisé sont 

abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :  

Article 11 (nouveau) - La validité des cartes de soins 

gratuits attribuées conformément aux dispositions du 

présent décret et délivrées durant l'année 2006 est 

prolongée jusqu'au 31 décembre 2011.  

Art. 2 - Les ministres des affaires sociales, de 

l'intérieur, de la santé publique et des finances sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne.  

Tunis, le 14 mai 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

Décret n° 2011-561 du 14 mai 2011, portant 

modification du décret n° 98-409 du 18 février 

1998, fixant les catégories des bénéficiaires des 

tarifs réduits de soins et d'hospitalisation dans 

les structures sanitaires publiques relevant du 

ministère de la santé publique ainsi que les 

modalités de leur prise en charge et les tarifs 

auxquels ils sont assujettis.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition des ministres des affaires sociales 

et de la santé publique, 

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 

l'organisation sanitaire et notamment son article 36,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret n° 81-1634 du 30 novembre 1981, 

portant règlement général intérieur des hôpitaux, 

instituts et centres spécialisés relevant du ministère de 

la santé publique,  

Vu le décret n° 98-409 du 18 février 1998, fixant les 

catégories des bénéficiaires des tarifs réduits de soins et 

d'hospitalisation dans les structures sanitaires publiques 

relevant du ministère de la santé publique ainsi que les 

modalités de leur prise en charge et les tarifs auxquels ils 

sont assujettis, modifié par le décret n° 2009-1034 du 13 

avril 2009 notamment ses articles 12 et 24,  

Vu l'avis des ministres de l'intérieur et des 

finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Les dispositions de l'article 24 du 

décret n° 98-409 du 18 février 1998, modifié par le 

décret n° 2004-2730 du 31 décembre 2004 susvisé 

sont abrogées et remplacées par les dispositions 

suivantes :  

Article 24 (nouveau) - La validité des cartes de soins 

à tarifs réduits attribuées conformément aux dispositions 

du présent décret et délivrées durant l'année 2006 est 

prolongée jusqu'au 31 décembre 2011.  
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Art. 2 - Les ministres des affaires sociales, de 

l'intérieur, de la santé publique et des finances sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne.  

Tunis, le 14 mai 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

 

MINISTERE DE LA CULTURE 

 

Décret n° 2011-562 du 18 mai 2011, fixant la 

composition et les modalités de 

fonctionnement de la commission chargée de 

la régularisation des situations foncières dans 

les zones relevant du parc archéologique 

national de Carthage Sidi Bou Saïd.  

Le Président de la République par intérim, 

Sur proposition du ministre de la culture,  

Vu le code des droits réels promulgué par la loi n° 

65-5 du 12 février 1965, tel que modifié et complété 

par les textes subséquents et notamment la loi n° 

2010-34 du 29 juin 2010,  

Vu le code du patrimoine archéologique, historique 

et des arts traditionnels, promulgué par la loi n° 94-35 

du 24 février 1994, tel que modifié par la loi n° 2001-

118 du 6 décembre 2001,  

Vu le code de l'aménagement du territoire et de 

l'urbanisme promulgué par la loi n° 94-122 du 28 

novembre 1994, tel que modifié et complété par les 

textes subséquents et notamment la loi n° 2009-9 du 

16 février 2009,  

Vu le décret-loi n° 2011-11 du 10 mars 2011, 

relatif au parc archéologique national de Carthage Sidi 

Bou Saïd et notamment son article 4,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics, 

Vu l'avis du Premier ministre,  

Vu l'avis du ministre de la justice, 

Vu l'avis du ministre de l'intérieur, 

Vu l'avis du ministre des finances,  

Vu l'avis du ministre des domaines de l'Etat et des 
affaires foncières, 

Vu l'avis du ministre de l'éducation,  

Vu l'avis du ministre du transport et de 
l'équipement, 

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - La commission chargée de la 

régularisation des situations foncières dans les zones 

relevant du parc archéologique national de Carthage 

Sidi Bou Saïd, créée par le décret-loi n° 2011-11 du 10 

mars 2011, relatif au parc archéologique national du 

Carthage Sidi Bou Saïd, est composée comme suit :  

- le ministre chargé du patrimoine : président,  

- un représentant du premier ministère : membre,  

- un représentant du ministère chargé de la justice : 

membre,  

- un représentant du ministère chargé de l'intérieur : 

membre,  

- un représentant du ministère chargé des domaines 

de l'Etat et des affaires foncières : membre,  

- un représentant du ministère chargé de 

l'éducation : membre, 

- un représentant du ministère chargé de 

l'équipement : membre,  

- un expert dont la compétence dans le domaine du 

patrimoine est réputée : membre.  

Le président de la commission peut inviter pour 

assister à ses travaux, toute personne dont il juge la 

présence utile en raison de sa compétence dans l'une 

des questions soumise à la commission.  

Les membres de la commission sont désignés par 

arrêté du ministre de la culture sur proposition des 

ministères concernés.  

Art. 2 - La commission se réunit sur invitation de 

son président chaque fois que nécessaire. Les 

convocations sont adressées aux membres, 

accompagnées par l'ordre du jour de la commission au 

moins quinze jours avant la tenue de la réunion,  

La commission ne peut valablement délibérer qu'en 

présence des tous ses membres. Lorsque le quorum 

n'est pas atteint lors de la réunion concernée, une 

deuxième réunion sera tenue dans les sept jours qui 

suivent pour délibérer valablement quelque soit le 

nombre des membres présents.  

La commission émet ses avis à la majorité des voix 

des membres présents, en cas d'égalité, la voix du 

président est prépondérante.  

Les délibérations de la commission sont 

consignées dans des procès verbaux signés par le 

président et les membres de la commission.  

Les délibérations de la commission sont secrètes et 

ne peut informer le public sur l'avancement de ses 

travaux que son président.  


